
Règlement Intérieur de l’Ecole de l’Etre Conscient (EEC) - 2024-2027 

 
Je soussigné(e) _____________________________________________________________  
m’inscris ce jour au programme   EEC1   /   EEC2   /   EEC3   entourer votre choix 
de la formation de l’Ecole de l’Etre Conscient pour l’année scolaire _____________________. 
 
Je suis conscient(e) et j’accepte le règlement d’intérieur qui fait partie intégrante de la formation : 
 

O  Présence aux cours : (cocher pour accord) 

L’apprentissage des techniques et des compétences étant progressif tout au long de la formation, la présence aux cours est 
nécessaire et obligatoire. S’il s’absente, l’étudiant(e) est conscient qu’il met en jeu sa possibilité de poursuivre et de réussir 
son année si son niveau d’apprentissage et d’intégration ne sont plus en adéquation avec ceux du groupe et de l’année 
suivie. Chaque cas sera discuté en conscience avec l’école. Tout cas particulier résultant de circonstances graves dans la vie 
de l’étudiant sera examiné avec l’école pour tenter de trouver une solution satisfaisante pour tous. Les protocoles 
théoriques pour les pratiques énergétiques sont distribués lors des WE aux étudiants en cours de formation active.  

 

O Préparations entre les WE / modules de formation : (cocher pour accord) 

La formation EEC demande un engagement personnel et en temps important : avant chaque WE, un travail de lecture, de 
réflexion ainsi que de pratique gratuite entre étudiants ou avec des « clients d’apprentissage » sont à réaliser de manière 
régulière pour développer les compétences nécessaires. Une préparation écrite est à renvoyer pour une date précisée sur 
chaque préparation. Cela pour permettre à Anne-Chantal Misson (/ Team) de corriger et de renvoyer à l’étudiant(e) cette 
préparation avant le WE. Au cas où l’étudiant(e) renvoie la préparation en retard, Anne-Chantal Misson (/Team) ne peut en 
garantir la correction. Les préparations restent cependant dues avant chaque WE. 
Les préparations ainsi que le travail de l’étudiant(e) pendant les WE permettent à Anne-Chantal Misson (/Team) d’évaluer 
et de refléter le niveau d’acquisition des compétences de l’étudiant(e) à chaque étape et sont donc essentielles. 
Pendant les 4 ans de la formation, jusqu’à l’obtention du diplôme accréditant les compétences professionnelles requises, 
toutes les pratiques de soin données par l’étudiant le sont totalement à titre gratuit pour l’apprentissage. 

 

O Accompagnement psychothérapeutique et supervision : (cocher pour accord) 

Pour soutenir chaque étudiant(e) dans la formation et dans son processus personnel, il/elle sera accompagné(e) par un 
thérapeute agréé par l’école pour 10 séances min. + 1 séance min. de supervision avec A.C. Misson - par an - et réparties 
comme précisé au cours. Pas comprises dans le prix de la formation (80€ par séance avec AC Misson), et obligatoires. 

 

O Accès aux cours : (cocher pour accord) 

Le paiement du minerval, la remise des préparations, le suivi psychothérapeutique/supervision conditionnent l’accès aux 
cours. Dans le cas contraire, l’école se réserve le droit d’interdire à l’étudiant(e) l’accès aux cours, le temps de régulariser. 
En cas exceptionnel de comportement non-éthique d’un(e) étudiant(e), nuisible à la sécurité et au bon fonctionnement du 
groupe et des cours, ou entravant l’apprentissage et le don des soins énergétiques de manière saine par l’étudiant(e), 
il/elle recevra de l’école des propositions de soutien et de supervision(s) supplémentaire(s). Si aucun arrangement ne peut 
être trouvé, l’accès au cours peut aussi être refusé sans dédommagement financier ou autre de la part de l’école.  

 

O Diplôme de « Praticien en Soins Energétiques Ecole de l’Etre Conscient » : (cocher 

pour accord) 
Après les 3 années de formation, l’étudiant(e) reçoit un diplôme attestant sa participation à la formation et à l’acquisition 
réussie des compétences requises sur les plans technique, théorique, éthique et de transformation psycho-spirituelle. 
L’objectif engagé de l’école est d’y amener chaque étudiant(e). Tout au long de la formation, l’étudiant(e) est informé(e) si 
ses compétences ne sont pas en phase, et il/elle reçoit des propositions concrètes et encourageantes pour l’aider à 
rattraper le niveau. Seuls les étudiant(e)s diplômé(e)s à l’issue des 3 ans peuvent se prévaloir du titre ou d’être 
« formé(e) » par l’Ecole de l’Etre Conscient. 

 
Pour accord : 
Date 
Prénom et Nom 
Signature précédée de la mention manuscrite "Lu et approuvé" 
 
 


